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ORDRE DES PHARMACIENS DU QUEBEC

Présent pour vous




ANNEXES – NORME 2010.01.01
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ANNEXE 1 - Liste non exhaustive d’activités pour lesquelles la VCC peut être déléguée

· Remballage de solides et de liquides oraux en formats multidoses pour utilisation ultérieure 

· Remballage de médicaments en cartes alvéolées ou autres systèmes scellés analogues pour utilisation ultérieure 

· Remballage de produits à usage topique ou externe en formats multidoses pour utilisation ultérieure 

· Conditionnement de médicaments (comprimés, capsules, etc.) en doses unitaires pour utilisation ultérieure 

· Remplissage de compte-pilules ou d’appareils de conditionnement automatisés 

· Préparation de commandes de médicaments au commun selon une liste préétablie par un pharmacien

· Réapprovisionnement des réserves des unités de soins, des cliniques externes et des autres réserves analogues selon une liste préétablie par un pharmacien

· Réapprovisionnement des cabinets de distribution automatisée 

· Réapprovisionnement de l’armoire de nuit selon une liste préétablie par un pharmacien

· Réapprovisionnement des coffrets d’urgence, des chariots de réanimation et autres réserves analogues selon une liste préétablie par un pharmacien

· Reconstitution ou dilution de médicaments stériles pour utilisation ultérieure

· Reconstitution ou dilution de médicaments non stériles pour utilisation ultérieure

· Reconstitution ou dilution de médicaments stériles, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien 

· Reconstitution ou dilution de médicaments non stériles, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien 

· Production automatisée d’un emballage unitaire, individualisé selon les ordonnances validées par un pharmacien

· Production automatisée d’un emballage multidoses (sachets regroupés), individualisé selon les ordonnances validées par un pharmacien 

· Production d’un emballage en fiole des médicaments, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien 

· Remplissage manuel de plateaux universels d’un appareil d’emballage automatisé (unitaire ou multidoses), individualisé selon les ordonnances validées par un pharmacien

· Reservice/renouvellement des médicaments en unidose, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien 

· Distribution des médicaments en doses unitaires, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien (premières doses)

· Distribution des médicaments en cartes alvéolées ou autres systèmes scellés analogues, individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien

· Distribution des médicaments par pilulier (DosettMD ou DispillMD), individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien

Si l’activité pour laquelle vous désirez déléguer la VCC ne se trouve pas ci-dessus, vous pouvez communiquer avec la Direction des services professionnels.
D’autres exemples sont également disponibles dans le guide Délégation de la vérification contenant-contenu des médicaments en pharmacie d’établissement de santé réalisé par l’A.P.E.S. (septembre 2009).
ANNEXE 2 – Exemple d’une politique et de procédures
Délégation de la VCC des piluliers en pratique communautaire
Cette politique et ces procédures constituent un exemple. Ainsi, elles ne doivent pas être reprises tel quel mais plutôt être adaptées à l’activité déléguée et être spécifiques à votre milieu de pratique.

	POLITIQUE ET PROCÉDURES

	Nom de la pharmacie :
	Procédure no 19-001.1

Approuvée par : nom du propriétaire

Date : août 2010

En vigueur le : 1er septembre 2010

 

	Titre : Distribution des médicaments par pilulier (DosettMD ou DispillMD), individualisés selon les ordonnances validées par un pharmacien

	Politique

	Objectifs : 

Permettre au pharmacien :
· de réduire les actes techniques effectués par ce dernier tout en assurant un processus sécuritaire de distribution des médicaments;

· de consacrer plus de temps à la prestation des soins et services pharmaceutiques;

· d’investir son expertise pharmacothérapeutique dans plus d’activités cliniques, offrant ainsi à la population des soins et services pharmaceutiques mieux adaptés à ses besoins de santé.



	Principes de la délégation de la VCC :

· Action de vérifier si le médicament correspond à ce qui est inscrit sur l’étiquette du contenant. Cet acte doit être effectué par une personne différente de celle qui a effectué l’acte de préparation du médicament;

· La VCC est un acte technique puisqu’elle n’implique pas le jugement professionnel et peut donc être déléguée en conformité avec le règlement suivant : Règlement déterminant les actes visés à l’article 17 de la Loi sur la pharmacie pouvant être exécutés par des classes de personnes autres que des pharmaciens;
· La délégation de la VCC ne supprime pas la vérification : celle-ci s’effectue simplement par une personne qui n’est pas le pharmacien. 


	Personnel visé : 

· Pharmacien propriétaire :

· Nommer un pharmacien désigné au soutien;

· Approuver les procédures;

· Assurer les ressources nécessaires à l’implantation.

· Pharmacien désigné au soutien :

· Décrire et analyser l’activité pour laquelle la VCC est déléguée;

· Rédiger la politique et les procédures de délégation de l’activité pour laquelle la VCC est déléguée;

· S’assurer de leur approbation par les autorités de l’établissement de santé ou par le pharmacien propriétaire;  

· S’assurer que tous les membres de l’équipe adhèrent à la politique et aux procédures; 

· Superviser et veiller à l’application de la politique et des procédures;  

· Superviser tout le personnel qu’il s’est adjoint pour l’accomplissement de ses fonctions;  

· Prévoir la relève et s’assurer qu’il y a des délégataires formés à la tâche disponibles en cas d’absences ou lors des périodes de vacances; 

· Effectuer les mises à jour nécessaires de la politique et des procédures et la formation du personnel, en respect du programme de contrôle de qualité;

· Assurer le suivi périodique des intervenants impliqués.

· Pharmacien :

· Valider les ordonnances ou tout changement dans la thérapie médicamenteuse du patient (posologie, intervalle posologique, voie d’administration, durée de traitement, allergies, duplications de médicaments, interactions, contre-indications, horaire d’administration), initier et ajuster la thérapie médicamenteuse, surveiller la thérapie du patient, intervenir auprès des prescripteurs au besoin, conseiller le patient, etc.;

· Vérifier que la délégation de la VCC s’effectue comme prévu (supervision) et suspendre cette délégation, s’il y a lieu; 

· Assurer la vérification des exceptions et des exclusions (tout ce qui n’a pas été délégué selon la procédure établie); 

· Effectuer le contrôle de la qualité sur l’échantillon prévu, corriger les événements détectés et compléter le registre approprié (annexe 5).

· Assistants techniques en pharmacie (ATP) :

· Informatiser l’ordonnance/sortir le profil dans le cas d’une répétition de pilulier ou d’une modification;

· Appliquer les étiquettes identifiées au nom du patient;

· Préparer la médication;

· Faire une autovérification en s’assurant que le contenu correspond à ce qui est indiqué sur l’étiquette du contenant;

· Parapher la feuille de production;

· Faire vérifier par l’ATP délégataire selon les procédures en place.

· Délégataire :

· S’assurer que tous les éléments (médicaments, profil, feuille de prescription, etc.) correspondent au bon patient en vérifiant le numéro inscrit sur chaque item (dossier, ordonnance);

· S’assurer que le médicament correspond à ce qui est inscrit sur l’étiquette du contenant;

· Lors d’une modification à la thérapie : vérifier que toutes les corrections sont effectuées;

· Sceller l’emballage et apposer ses initiales (celles-ci peuvent être apposées directement sur l’étiquette mais aussi sur un document (registre ou autre) qui demeure à la pharmacie pour permettre la traçabilité des étapes); 

· Lorsqu’un événement est détecté, compléter le registre approprié et assurer la correction de l’événement détecté.
(   Autres : ________________________________


	PROCÉDURES

	Environnement physique : 
· Assurer un environnement calme;

· Assurer un espace de travail suffisamment grand pour éviter la confusion;

· Assurer un éclairage adéquat.



	Description de l’activité pour laquelle la VCC est déléguée :

1. Définition

Cette tâche implique la vérification d’unités ou de fractions d’unités différentes insérées dans les cellules du pilulier. Elle doit être réalisée à partir du rapport de la distribution par pilulier. Afin de rendre cette procédure sécuritaire, le pot de médicament, un sachet unitaire identifié ou un rapport identifiant de façon précise le produit doivent être utilisés. 

Tâche qui consiste à vérifier : 

· si le pilulier est attribué au bon usager;

· si le contenu de chaque cellule du pilulier est conforme aux données du rapport de distribution individualisé concernant :

· le médicament,

· la concentration,

· la quantité,

· l’heure d’administration,

· la journée; 

· si les médicaments ne sont pas périmés.

Le tableau de bord doit être rempli et paraphé. 

2. Niveaux

· Niveau de vérification :
2

· Niveau de compétence :
B

· Niveau de complexité :
II

3. Exclusions 

Aucune
4. SUSPENSION DE LA DÉLÉGATION
Lors de l’absence de personnel qualifié, lors d’un dysfonctionnement de l’équipement ou dans toute autre situation jugée non sécuritaire par le pharmacien délégué au soutien.

5. Critères d’admissibilité

· Titre d’emploi : assistant technique senior en pharmacie; 

· Expérience de 6 mois dans le milieu comme ATP;

· Formation théorique de base complète sur la VCC;

· Formation complémentaire sur la procédure spécifique à l’exécution et à la vérification, ainsi que maîtrise d’exécution de la tâche; 

· Maintien du rendement selon le programme de contrôle de la qualité.



	Formation :

· Contenu de la formation

Partie théorique

· Expliquer le projet pilote, le cas échéant, et les principes de la délégation de la VCC;

· Décrire l’activité pour laquelle la VCC est déléguée;

· Décrire les qualifications nécessaires pour accomplir cet acte délégué;

· Présenter la liste des médicaments visés;

· Présenter la liste des exclusions;

· Période de questions.

Partie pratique 

· Démontrer la méthode suggérée pour effectuer la VCC :

· Quoi vérifier (p. ex. DIN);

· Comment vérifier la concordance contenant-contenu;

· Vérifier la concordance avec le contenant original, si nécessaire;

· Expliquer les étapes de vérification.

· Détecter les médicaments à risque ou susceptibles aux erreurs (les pièges);

· Période de questions. 



	Évaluation des compétences : 

1. Responsable de l’évaluation : pharmacien désigné au soutien 

2. Évaluateurs autorisés : pharmacien désigné au soutien ainsi que toute personne désignée par lui

3. Contenu de l’épreuve : Les épreuves doivent contenir des éléments d’évaluation objectifs basés sur la formation.

4. Conditions de réussite : 

a. Épreuve écrite (théorie) : Une note supérieure à 80 % est attendue. 

b. Épreuve pratique : 

i. Test de qualification basé sur l’identification des médicaments 

1. Identification des médicaments en vrac à partir des 50 produits les plus utilisés en piluliers (taux de réussite attendu : 95 %)
ii. Test de qualification basée sur 10 piluliers contenant en moyenne 7 ordonnances
1. Vérification de la production ciblée de 10 piluliers contenant 15 erreurs dissimulées. L’ATP n’est pas au courant du nombre d’erreurs à détecter. Les types d’erreurs sont répartis de façon à tenir compte de la gravité de l’événement chez le patient (taux de réussite attendu : 100 %).
5. Temps accordé pour la durée des épreuves : une heure pour chacune d’entre elles

6. Aucune erreur ayant un impact majeur pour le patient ne sera acceptée.

En cas d’échec : reprise de l’épreuve échouée dans un délai d’un mois. L’évaluateur peut déterminer toutes autres modalités de reprise jugées nécessaires (reprise de la formation, reprise de l’épreuve, période de latence, mentorat).

En cas d’un deuxième échec : la procédure complète de formation et d’évaluation des compétences doit être reprise. Un délai de 12 mois doit être observé avant que ne s’effectue cette reprise.

Une évaluation annuelle des compétences du délégataire est à planifier.



	Contrôle de qualité :

Le contrôle de qualité se fera par la mise en place d’un projet pilote pour les patients desservis à la résidence de personnes âgées de M. Santé. Sur une période de 4 à 8 semaines, le pharmacien vérifiera à 100 % le travail du délégataire. L’analyse des événements notés permettra de corriger le processus et d’en arriver à une vérification d’un échantillon de l’ordre de 10 à 20 % du travail du délégataire.
Par la suite, les autres résidences seront intégrées au travail du délégataire à raison d’une résidence aux 2 semaines.

Le contrôle de la qualité sera effectué par :

· la compilation des événements dans un registre;

· l’analyse, par le pharmacien désigné au soutien, des événements notés.


Le programme de la qualité est basé sur une rétroaction immédiate envers l’ATP.  

· Définition des événements :

· Erreurs majeures

· Mauvais médicament (produit dont la dénomination commune est différente)

· Mauvaise concentration (teneur)

· Mauvaise identification du patient (étiquette)

· Médicament manquant (omission) 

· Mauvaise heure d’administration 

· Nombre incorrect d’unités servies (mauvaises quantités)

· Erreurs mineures

· Mauvais médicament (compagnie différente)

· Médicament périmé 

L’erreur acceptée sur l’échantillon est de 0 en tout temps. Si une ou des erreurs sont décelées, il revient au pharmacien désigné au soutien de déterminer les mesures appropriées pour la sécurité du processus.

Définition de l’unité de mesure : chaque comprimé ou fraction de comprimé dans la cellule du pilulier 

Définition de l’échantillonnage :

Pour une production de 300 piluliers contenant en moyenne 10 pilules (forme orale solide) sur une période de 4 semaines, le délégataire vérifiera minimalement 3000 pilules/4 semaines. Si la personne assignée au contrôle de qualité vérifie 300 pilules/4 semaines (ou 10 %) de la production et qu’aucune erreur n’est détectée, on peut considérer que le taux d’erreur réel est inférieur à 1 % avec un intervalle de confiance à 95 %; s’il y a 1 erreur sur les 300 pilules, on peut être sûr à 95 % que le véritable taux d’erreur est inférieur à 1,8 %. Le taux d’erreur détecté se retrouve donc à l’intérieur des limites tolérées (entre 0,1 % et 2 %).

La personne assignée au contrôle de qualité procédera de façon aléatoire à la vérification de 10 % de ce qui a été vérifié par le délégataire.



	Liste des registres liés à cette procédure :

· Sommaire des événements (incidents/accidents) (annexes 5 et 6)

· Personnel attitré à chacun des actes délégués (annexe 7)

· Signatures et paraphe (annexe 8)



	Lexique :



	Références : 

Norme sur la délégation en pharmacie 2010.01

Norme sur la délégation de la VCC en pharmacie 2010.01.01



	Historique de la procédure :    No de la procédure  _______________________



	Rédigée par : ___________________, pharmacien désigné au soutien
              Date : juillet 2010

	Révisée par : ___________________, pharmacien désigné au soutien ou autre
Date :   (jj/mm/aaaa)
Révision :
Complète (
Partielle (
Version modifiée :
Oui (
Non (
Modification effectuée :



	Révisée par : ___________________, pharmacien désigné au soutien ou autre
Date :   (jj/mm/aaaa)
Révision :
Complète (
Partielle (
Version modifiée :
Oui (
Non (
Modification effectuée :




ANNEXE 3 – Explication des différents niveaux (vérification, connaissance et compétence, complexité)
	Délégation de la VCC

	
	
	
	

	
	
	Explications
	Exemples d’activités

	
	
	
	

	Niveau de vérification
	Niveau 1
	Autovérification possible lorsque l’exécution de l’acte n’exige aucun remballage ou si l’acte est produit par un appareil automatisé
	Aucun remballage requis ou lorsque la vérification par un lecteur de code à barres est possible (boîte en format de 28 comprimés, docusate sodique 100 mg acheté en format unidose identifié individuellement)

	
	Niveau 2
	Vérification par une 2e personne lorsqu’il y a transformation ou remballage du médicament à partir de son format original
	Reconstitution d’un antibiotique, pilulier hebdomadaire, format de 30 comprimés comptés à partir d’un format de 500

	
	Niveau 3
	L’acte ne peut être délégué et doit être effectué par le pharmacien.
	Vérification des piluliers contenant des médicaments à horaire variable. Souvent, ces situations sont définies dans les exclusions de la procédure.

	
	
	
	

	Niveau de connaissance et de compétence
	Niveau A
	Formation de base avec expérience acquise dans le milieu
	Réception des commandes

	
	Niveau B
	Niveau A avec une formation complémentaire, une évaluation des compétences et une mise à niveau périodique
	Reconstitution ou dilution de médicaments

	
	Niveau C
	Niveau B avec une évaluation des compétences annuelle ou plus fréquente, le cas échéant
	Préparation des produits stériles

	
	
	
	

	Niveau de complexité
	Niveau I
	Connaissance minimale des médicaments : actes que l’on peut déléguer à tout le personnel technique dès que la période d’orientation dans le milieu est terminée.
	Sans transformation (empotage, embouteillage, service d’un format original non fragmenté)

	
	Niveau II
	Bonne connaissance des médicaments : requiert des connaissances sur les médicaments, sur le calcul simple de doses, sur le système de distribution ainsi qu’une connaissance approfondie du milieu et des processus et plus particulièrement des technologies spécifiques.
	Transformation simple (fiole multidose, dilution d’un antibiotique en suspension, mélange de deux crèmes, utilisation d’un appareil d’automatisation)

	
	Niveau III
	Connaissance supérieure des médicaments et des techniques de manipulation : nécessite une compétence particulière avec une formation spécifique et une évaluation des compétences annuelle
	Transformation ou remballage complexe 

(pilulier préparé manuellement, préparation magistrale stérile ou non stérile de catégorie 2 ou 3)


	Exemple d’intégration pour la délégation de la VCC des piluliers

	Situations où on applique la délégation de la VCC
	Connaissances et compétences
	Complexité
	Vérification
	Étapes à effectuer par le délégataire (liste non exhaustive)

	Vérification des piluliers lorsque la préparation est automatisée
	Niveau B
	Niveau II
	Niveau 2
	- Comparer les étiquettes (médicament, concentration, date d’expiration, numéro de lot) avec le contenant original;

- Vérifier le contenu des alvéoles avec les comprimés du contenant original (utiliser l’identification); 

- Vérifier que les alvéoles sont remplies correctement;

- Initialiser la liste du préparateur;

- Remplir la feuille de contrôle de qualité.

	
	Niveau A (formation de base avec expérience acquise dans le milieu) avec une formation complémentaire et une évaluation des compétences et une mise à niveau périodique
	Bonne connaissance des médicaments 
	Vérification par une 2e personne
	

	Vérification des piluliers lorsque la préparation est manuelle
	Niveau C
	Niveau III
	Niveau 2
	

	
	Niveau B avec une évaluation des compétences annuelle ou moins
	Connaissance supérieure des médicaments et des techniques de manipulation
	Vérification par une 2e personne
	


ANNEXE 4 – Exemple d’un registre présentant les étapes de service d’un pilulier et assurant leur traçabilité, pour un patient désigné 

	Date début pilulier
	Date fin pilulier
	ATP préparateur
	Délégataire
	Contrôle de qualité*

	
	
	Date
	Paraphe
	Date
	Paraphe
	Date
	Paraphe

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


* Un contrôle aléatoire de ce qui a été vérifié par le délégataire doit être réalisé. Ceci est explicité précédemment dans le document.

ANNEXE 5 – Exemple de sommaire des événements médicamenteux

	Identification de la pharmacie :
	

	Incidents (I) : événements n’ayant pas atteint le patient (détectés avant la sortie); 

Accidents (A) : événements ayant atteint le patient (peu importe la sévérité des conséquences);

Observations (O) sur les changements physiques de la forme pharmaceutique, notamment les bris, l’efflorescence, la coloration ou la décoloration.

	Considérés « majeurs » (à définir par le pharmacien désigné au soutien)

Type d’événement

( Nomenclature (pour exemple, voir la liste de l’A.P.E.S à l’annexe 6)
	Considérés « mineurs » (à définir par le pharmacien désigné au soutien)

Type d’événement

( Nomenclature (pour exemple, voir la liste de l’A.P.E.S à l’annexe 6)

	Date
	Heure
	I/A/O
	Numéro d’ordonnance
	Médicament concerné
	Description de l’événement
	Majeurs/ Mineurs
	Initiales de l’ATP
	Initiales du pharmacien
	Correction apportée

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


ANNEXE 6 – Liste d’événements possibles

(Tiré du guide Délégation de la vérification contenant-contenu des médicaments en pharmacie d’établissement de santé, annexe IV, A.P.E.S., septembre 2009)

	Type
	Événements (Erreurs)
	Commentaires

	1. 
	Mauvais médicament
	S’applique au médicament, au diluant ou au soluté selon la tâche.

	2. 
	Mauvaise quantité
	S’applique à l’unité évaluée selon la tâche : comprimé, carte, sachet, etc.

	3. 
	Mauvaise concentration
	S’applique au médicament, au diluant ou au soluté selon la tâche, et au format original du produit.

	4. 
	Médicament ou produit périmé
	S’applique au médicament, au diluant ou au soluté selon la tâche.

	5. 
	Mauvais conditionnement
	Contenant altéré ou ne correspond pas à ce qu’il devrait être (p. ex. bouteille de 100 ml au lieu de 50 ml).

	6. 
	Mauvais numéro de lot
	

	7. 
	Mauvaise date de péremption du format conditionné
	

	8. 
	Mauvaise identification ou mauvais étiquetage
	S’applique au contenu.

	9. 
	Médicament manquant
	Distinct de « mauvaise quantité », car l’erreur peut être majeure ou mineure selon la tâche; s’applique à l’unité évaluée selon la tâche : comprimé, carte, etc.

	10. 
	Erreur d’usager
	

	11. 
	Médicament altéré
	

	12. 
	Mauvaise localisation
	Mauvais classement s’appliquant au mode de fonctionnement (p. ex. étage, unité, aile, plateau universel, etc.).

	13. 
	Mauvais volume ou poids mesuré
	Peut s’appliquer au médicament ou au diluant.

	14. 
	Mauvaise quantité par alvéole ou sachet
	Peut s’appliquer au médicament ou au diluant.

	15. 
	Mauvaise forme pharmaceutique
	

	16. 
	Mauvaise formulation pharmaceutique
	

	17. 
	Quota non respecté
	

	18. 
	Mauvais moment d’administration
	Heure ou jour d’administration inadéquat

	19. 
	Mauvaise impression
	Réfère à la qualité de l’identification.

	20. 
	Mauvaise quantité dans la carte
	Réfère au nombre d’alvéoles remplies.

	21. 
	Mauvaise utilisation des fournitures spécifiques requises
	

	22. 
	Produit non autorisé
	

	23. 
	Mauvais casier sur l’unité
	

	24. 
	Erreur de compagnie
	

	25. 
	Mauvaise description du médicament
	


ANNEXE 7 – Exemple d’un registre des délégataires selon les activités pour lesquelles la VCC est autorisée

(Adapté, avec autorisation, de l’annexe VI du guide Délégation de la vérification contenant-contenu des médicaments en pharmacie d’établissement de santé, réalisé par l’A.P.E.S, septembre 2009)
Conformément à la procédure de délégation de la VCC en vigueur, les personnes suivantes sont autorisées à vérifier les actes nommés, et ce, selon les modalités décrites dans ladite procédure.
	Identification du milieu de pratique :
	ds

	
	

	nom du délégataire
	Titre de l’activité autorisée 

(inscrire la date prévue de la prochaine évaluation)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


ANNEXE 8 – Exemple de registre des signatures

	Identification du milieu de pratique :
	


	Date
	Nom
	Prénom
	Initiales/

Paraphe
	Signature
	Signature du pharmacien désigné au soutien

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


N.B.
1. Afficher une copie dans le service 

2. Conserver l’original dans le cahier de politique et procédures 
�
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